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Le 25 juin 2018, le Conseil a prorogé le mandat de six représentants spéciaux de l'Union
européenne (RSUE):

M. Lars-Gunnar Wigemark voit son mandat de RSUE pour la Bosnie-Herzégovine prorogé de
14 mois, jusqu'au 31 août 2019. M. Wigemark avait été nommé RSUE pour la
Bosnie-Herzégovine le 1er mars 2015.

M. Peter Burian voit son mandat de RSUE pour l'Asie centrale prorogé de 20 mois, jusqu'au
29 février 2020. M. Burian avait été nommé RSUE pour l'Asie centrale le 15 avril 2015.

M. Alexander Rondos voit son mandat de RSUE pour la Corne de l'Afrique prorogé de 20
mois, jusqu'au 29 février 2020. M. Rondos avait été nommé RSUE pour la Corne de l'Afrique
le 1er janvier 2012.

Mme Nataliya Apostolova voit son mandat de RSUE pour le Kosovo prorogé de 20 mois,
jusqu'au 29 février 2020. Mme Apostolova avait été nommée RSUE pour le Kosovo le 4 août
2016.

M. Ángel Losada Fernández voit son mandat de RSUE pour le Sahel prorogé de 20 mois,
jusqu'au 29 février 2020. M. Losada avait été nommé RSUE le 1er novembre 2015.

M. Toivo Klaar voit son mandat de RSUE pour le Caucase du Sud et la crise en Géorgie
prorogé de 20 mois, jusqu'au 29 février 2020. M. Klaar avait été nommé RSUE pour le
Caucase du Sud et la crise en Géorgie le 13 novembre 2017.

Les RSUE assurent la promotion des politiques et des intérêts de l'UE dans certaines régions et
certains pays ainsi que des questions qui préoccupent ou intéressent tout particulièrement l'UE.
Ils jouent un rôle actif dans les efforts déployés pour consolider la paix, la stabilité et l'Etat de
droit. Les premiers représentants spéciaux de l'UE ont été nommés en 1996. Actuellement, huit
RSUE appuient l'action de la haute représentante de l'Union pour les affaires étrangères et la
politique de sécurité, Mme Federica Mogherini. Outre les six personnes susmentionnées, on
compte parmi eux un représentant spécial pour les droits de l'homme et un autre pour le



processus de paix au Proche-Orient.

Les références au Kosovo sont sans préjudice des positions sur le statut. Elles sont conformes
à la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité des Nations unies ainsi qu'à l'avis de la Cour
internationale de justice sur la déclaration d'indépendance du Kosovo./.


